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hree- Rivers, 6th April, ISIS.

TN itE CoUIT-IloUsr.

The Gentlemen of thIe ir being assemled at the request of Joseph
Godefroy De Tonnancour. Eisquire, being one tthereof, lr. De Toin-
ianour stated to thei ar, tha iduring thie ittig of the Provinicial
Court thisiorning, hvliile' discha rging his diit to his Client, in the
Calise whercin iLouis Claiét is Plainitilf, and Jean Mare Rocheleau,
père. Jean Marie Rochetleau, fils, anid Joseph Rocheleau are I)efein-
dants, tiie Provincial J udge tleu pr'esiding, inail e use of the followigli
ex pressions t ow a rds iimn (,lr. De T nalnoui',)" Mt.. De 'ToIacour,

" you are citing precedents ichl aire not relev:nt, aIn you quote
" tien erely to misead the Court. You do that to shew ignorant
" persons like yourself, that the Coltirt jugis ill'ereitly. 'ou ap.

pear to ilugh as you say tliat, : tindt ts a pic if empiri'ism.''
It was .,dt unaiimously res olved by the undIersigne, who were

present at lthie time tlie ahove expressions wlere made ise of, that the
said expressions were an lunjustifiable and gross a ttack oui AI r. De Ton-
ianicour, and calcunlatl to ijire him as a professioial gentle'man, as
w ell as to bring ilnto disrepute the Bar colle'ctisely.

It was alo resoe ted. that should Mr. De Tonnancour respectfully' call
on the Provincial J1dge, sitting in the Court to-morrow, to recall the
above-meitioned expressions, that the undersignedi will assist and
support AIr. De Toniaicour thereini.

C. R. OGi)EN,
P. VEZ INA,
C. LAFRESNAYE.

Tnlt:E-llvns Couvt-IUSE,
londca.y, 61h April. 1818.
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Three-Rivers, 71h Apil, 18l8.
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R
Trois-Rivières, le 7e. Avri, i sis.

DINs r.A SALLE D'AVDIrNCE.

''he underigied gentlemen of the Bar, assenbled to take into con-
Sideration, the expressions wich fell from the Provincial Judge,
during the sittinig of the Provincial Court this morning, and which
vere as follows: oit Tuesday, the 7tlh April, the Judge being seated
on the Bench, the gentlemen of the Bar, at the Bar, lie lield out a
Suimîmois to .\Ir. Toiniancour, and apparetily enraged, said, "4 Ilere,
SIr. Toniancour, is the Cause of Provancher against Provancher,
which you adduced as a precedent yesterday, look at it." Mr. Ton-
iiiicour agrceably to the order of the Court left lis place to read the
suommons and went to receive itnear the Beich, and then read it; after
wLich the Judge said. 4 lIs it like that of yesterday ?" M. Toinancour
annsvered, &4 Ii substanîce it is like il, but the grounids are not stated
" in the samne naiier,"to whicl the Judge said "I read it agaili," vhich
lie repeated several times inuch enraged, "I you say tliey are alike ?"
to m hic'h M'l. Toinnancour answered agaii. "I yes, in substanice." 'hie
Judge t ii sLid, read it again, reiad t I ay," to lhich r. ''oinnancour

sisnrd, t i hav-e read ii onice, the Court have it hefore them
and may judge or it." Tei Jlde then said. l Sir,"n(meanig

M r. Tonniancour) with nmch anger, " it is certaiily very wrong iin
L" you to seck to impose on the Court this," which the Provincial
Judge repeated several tines and added, " .this isactiug contrary to

îhonour, I kniow not lhow you can dare speak in this may to impose
oit the Court and on an ignorant public. Ilf you have a good re-

" putation among the public you ouglit not to abuse it in order to
" mislead the Court, and you would very soon lose it, and d(o you
" kîow that the Court cau puinisli you very sever'ly for so doing.
" This is not the first tine you have attempted to mislead the Court,
"4 for in several causes, in which you know you could not obtain judg-
< ment, you iave sought to lecad the Court inito errour."

The Bar, after taking into consideration the foregoing expressions of
the Proviincial J udgc, as well as those which fîll fronm him, and were
recorded by the Bar, ait their mneeting yesterday' do ohereby resolve, that
iintil the Provincial Judge be impeached before the Provincial Parlia-
ment of this Province, they vill discontinue hicir practice in the said
Provincial Court, and will not lheice undertake any cause therein;
inasmuch as they consider it longer therein to practice to be incon-
Sistent vith their honour.

1 was alsu resolved, that, inasmuch as they consider it a duty to
their presenît Clients, to close their business nîow lil charge, that they
will close the same with ail possible despatch.

It was also resolved, that due notification of the discontinuance of
the Bar of Tlhree-livers from practice, in the Provincial Court, and
the causes thereof. be communicated to the Gentlemen of the Bar, of
Quebec and Montreal, in order that they may preceed therein as they
niay sec fit.

C. R. OGDEN,
1P. VEZINA,
J. G. TONNANCOUR,
C. LAFIRESNAYE.

THREE-RivERS, 7th April, 1818.

Les Soussignés, Alembres du Barreau, assemblés pour prendre cri
considération les expressions du Juge Provincial durant la séance de la
Cour Provinciale ce matin, et qui étoient comme suit : Nardi, le 7
A vril, le Juge étant assis sur le Banc, les Messieurs du Barreau étant
au Barreau, il a montré un ordre à Mr. De Totinancour, et paroissant
enragé, il lui a lit, "lTenez Mr. Tonnancour, voilà la cause de Provan-
4 cher contre Provanclher que vous avez produite comme précédent
" hier, regardez4a." M'r. De Tonnancour, confornémenit à l'ordre le
la Cour, a laissé sa place pour lire l'Ordre, et a été le recevoir près du
Banc, et ensuite Pa lu, après quoi le Juge a dit, " Est-elle pareille à
" celle d'hier? Mr. De Tonnancour a répondu, " Eu substance elle
"c est pareille, niais elles ie sont pas motivées le la même mainière."
à quoi le Juge a répondu, " lisez-la encore," ce qu'il a répété plusieurs
fois, bien enragé, " vous dites qu'elles sont pareilles ?" à quoi I r. De
Tl1l1 onnancour a encore répondu, " Oui, en substance." Le Juge a dit
alors, " lisez-la encore, je vous dis, lisez-la à quoi Mr. De Tonnan-
coir a répondu, "je l'ai lue une fois, la Cour l'a devant elle et peut en
" juger," Le Juge a dit alors avec colère, " lMonsieur, (î'nitendanît ir.
De Tollalcour, " C'est certainement bien nial à vous (le vouloir en
" imposer à la Cour de cette manière," ce que le Juge Provincial a
répété plusieurs fois. " C'est agir contre l'honneur, je ne sais connent

vous pouvez oser parler île cette manière pour en imposer à la Cour
" et à un public ignorant, si vous avez une bonne réputation (lans le
" public, vous nie devriez pas ci abuser pour attraper la Cour, et
" vous la perdriez bien vite, et savez-vous que la Cour peut vous punir
4 très sévèrement pour cin agir de la sorte, ce n'est pas la première
" fois que vous avez cherché à attraper la Cour, car en plusieurs

causes dans lesquelles vous saviez que vous ne pouviez obtenir juge-
IC ment, vous avez cherché à induire la Cour en erreur."

Les Membres du Barreau, après avoir pris en considération les ex-
presssions ci-dessus du Juge Provincial, ainsi que celles qui lui sont
échappées et qui ont été prises eni note par les Membres du Barreau a
leur assemblée d'hier, ont résolu que, jusqu'à ce que le Juge Provincial
soit accusé devant le Parlement Provincial de cette Province, ils dis-
continueront de pratiquer dans la dite Cour Provinciale, et ils n'y pren-
drot à l'avenir aucune cause, d'autant qu'ils considèrent qu'il est in-
compatible avec leur honneur d'y pratiquer davantage.

Il a aussi été résolu que d'autant qu'ils considèrent qu'il est de leur
devoir enversleurscliens actuels de terminer leurs affaires qu'ils ont
maintenant en main, ils les termineront avec toute la diligence possible.

Il a aussi été résolu qu'il soit , donné commiunication aux Messieurs
dlu Barreau des Villes le Québec et de Montréal de la discontinuation
du Barreau des Trois-Rivières dans leur pratique dans la Cour Pro-
vinciale et les causes d'icelle, afin qu'ils puissent procéder là-dessus,
ainsi qu'ils jugeront à propos.

C. R. OGDEN,
P. VEZINA,
J. G. TONNANCOUR,
C. LAFRESNAYE.

Taois-RiviEREs, le 7e. Avril, 1818.
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Trois-Rivières, le 6e. Avril, 1 818.

DANs LA SALLE D'AUIrîl.NcE,

Les Messieurs (lu Barreau étant assemblés, à la réquisition de Joseph
Godefroy De Tonnancour, Ecuyvr, cil étant un, lMr. I)e Tollnîauncour a
exposé au Barreau, que durant la séance de la Cour Provinciale ce ma-
tin, tandis qu'il remplissoit son devoir envers son client, dans la cause
où Louis Charet est Demandeur, et Jean Alariv loi'h'leu . père, Jean
Marie Rocheleau, fils, et Joseph Roeeleau sont Dtéideurs, le .Luge
Provincial, présidant alors, a fait usage des expressions suivantes curers
lui, (Mr. D)e 'Doniaincour.) "Mr. De Toniaicouir, vou(s ci l des pré-
" cédens qui n'ont pas( de rapport, et vous ne les citez que pour at-
" traper la Cour, vous faites cela pour faire voir à des igînorans

1comme vous, que la Cour juge ditTéremument, vous paroissez rire en
" disant cela, et c'eot un charlatanisme."

Il a été alors unanimement résolu par les soussignés lui ét oient pré-
sens lorsque les expressions ci-dessus out été employés, que l.s dites
expressions sont injustes et une attaque grossière (ontre Mr, De Ton..
nanîcour, et calculées pour l'insulter comme Membre du Barreau, aussi
ien I que pour détruire la réputation <lu B arreai entier.

Il a aussi été résolni que, si 'r. De ITonnaticur prie respectneuse-
ment le Juge Proviiicial, siégeant en Cour demain, de rétracter les ex-
pressions ci-dessus mentionnées, les Soussignés aideront ci cela et sup-
porteront Mr. De Tonnancour.

C. R. OGDEN,
P). VEZINA,
C. LAFRESNAYE.

Salle l'Audieice des Trois-Rivières,
Luidi, le Ge. Avril, 1818.

Appeîîd'<cî~
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